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 n°196 630 du 14 décembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse, 14 

4040 HERSTAL 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2017, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 15 juin 2017 et notifiée le 19 juin 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

Le greffe du Conseil de céans a envoyé un courriel à la partie défenderesse afin de solliciter une pièce, 

plus particulièrement le document émanant de la Banque de donnée de Dolsis.  

 

Le Conseil observe ensuite que cette pièce lui a été transmise en date du 9 novembre 2017, soit 

postérieurement à l’audience du 7 novembre 2017. 

 

En conséquence, le Conseil ordonne la réouverture des débats afin d’entendre les parties quant à cette 

pièce.   
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1  

 

Les débats sont rouverts. 

 

Article 2 

 

Les parties sont convoquées à l’audience du 16 janvier 2018 à 9h00. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

   

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


